
 

REGLEMENT DU CONCOURS DE PHOTOGRAPHIE 

$8�),/�'(�/¶¯,/ 

 

 

Préambule 

/D�YLOOH�GH�3RQWRLVH�RUJDQLVH�OH�FRQFRXUV�SKRWR�©�$X�ILO�GH�O¶°LO�ª��GDQV�OH�FDGUH�GX�0RLV�GH�OD�3KRWRJUDSKLH�

�����HW�GH�O¶pYpQHPHQW�« /¶DXWRPQH�LPSUHVVLRQQLVWH », célébrant le centenaire de Claude Monet. 

/H� FRQFRXUV� V¶LQVFULW� GDQV� XQH� GpPDUFKH� FRPPXQH� DYHF� OHV� YLOOHV� GH� /¶,VOH-Adam et Auvers-sur-Oise, 

chacune organisant son propre concours et sa propre exposition. $� O¶LVVXH� GX� FRQFRXUV� Oes photos des 

lauréats SRXUURQW�FLUFXOHU�HQWUH�OHV�YLOOHV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQH�FKDUWH�FRPPXQH��DVVXUDQW�XQ�ILO�FRQGXFWHXU�VXU�

OH�WHUULWRLUH�HW�SHUPHWWDQW�DX[�°XYUHV�GH�WRXFKHU�XQ�SXEOLF�SOXV�ODUJH� 

La thématique commune de cette édition est « Impressions du quotidien ». Elle invite les participants à porter 

XQ�UHJDUG�VHQVLEOH�HW�LPSUHVVLRQQLVWH�VXU�OH�PRQGH�TXL�OHV�HQWRXUH×��OHV�OXPLqUHV�FKDQJHDQWHV��OHV�UHIOHWV��OHV�

paysages familiers, une atmosphère poétique.  

Les participants peuvent réaliser leurs prises de vue à 3RQWRLVH��/¶,VOH-Adam ou Auvers-sur-Oise, afin de 

montrer la richesse et la diversité du patrimoine. 

A Pontoise, lHV�FOLFKpV�VpOHFWLRQQpV�VHURQW�H[SRVpV�VXU�OHV�JULOOHV�GH�O¶+{WHO�GH�9LOOH�GH�3RQWRLVH tout le mois 

de novembre. Les photos seront également diffusées sur les pages Facebook et Instagram de la Ville de 

Pontoise à partir du 1er novembre 2026. 

Ce concours offre ainsi une occasion unique de révéler le regard personnel et créatif des photographes sur 

OD� OXPLqUH�� OD� FRXOHXU� HW� O¶pPRWLRQ� TXL� KDELWHQW� OH� TXRWLGLHQ�� WRXW� HQ� LQVFULYDQW� OHV� H[SRVLWLRQV� GDQV� XQH�

démarche territoriale et collaborative. 

 

Article 1 : Objectif et modalités de participation 

Le concours photo « $X� ILO� GH� O¶°LO » a pour objectif de valoriser le patrimoine, les paysages et la vie 

quotidienne deV�YLOOHV�GH�3RQWRLVH��$XYHUV�VXU�2LVH�HW�O¶,VOH�$GDP, dans le cadre du thème « Impressions du 

quotidien ». 

Le concours est ouvert à tous, sans condition de résidence. Les participants mineurs doivent obtenir 

l'autorisation écrite d'un parent ou tuteur (voir annexe 1). Les photographies doivent être réalisées par les 

participants eux-mêmes. 

Dates : du 15 juin au 31 août 2026. 

Le règlement a été validé par délibération du conseil municipal de Pontoise en date du 28 mai 2026. 

 

Article 2 : Catégories 

9 Prix Noir et Blanc : 

x Moins de 15 ans  

x 15 ans et plus  

 

9 Prix Couleur : 

x Moins de 15 ans  

x 15 ans et plus  

 

 



Article 3 : Inscription et envoi des photos 

 

Les photographies sont à envoyer par mail à : actionsculturelles@ville-pontoise.fr  à partir du 15 juin 2026 

 

Date limite pour déposer les photos : 31 août 2026. 

 

Un accusé de réception est envoyé à chaque participant et confirme sa participation au concours. 

 

Seront à préciser :  

o Le nom complet du participant 

o L'âge (pour les enfants) 

o /¶DGUHVVH�GH�FRQWDFW��HPDLO�HW code postal) 

o Le titre de chaque photo 

o /D�GHVFULSWLRQ�GX�OLHX�RX�GH�O¶REMHW�SKRWRJUDSKLp��O¶DGUHVVH�GX�VXMHW�RX�GH�OD�SULVH�GH�YXH 

o Le consentement parental pour les participants mineurs 

 

Article 4 : Formats de soumission 

o Les photos doivent être envoyées sous format numérique, en JPEG uniquement en haute définition 

La taille maximale de chaque image est de 10 Mo 

o La résolution des images doit être de 300 dpi pour garantir la meilleure TXDOLWp�G¶LPSUHVVLRQ. La ville 

pourra demander le fichier original HQ�FDV�GH�VpOHFWLRQ�SRXU�O¶H[SRVLWLRQ� 

o Chaque participant peut soumettre un maximum de 3 photos dans une ou plusieurs catégories. 

o 8QH�DWWHVWDWLRQ�VXU�O¶KRQQHXU�VHUD�GHPDQGpH�DILQ�GH�V¶DVVXUHU�TXH :  

o /HV�SKRWRJUDSKLHV�VRXPLVHV�Q¶RQW�SDV�pWp�XWLOLVpHV�GDQV�G¶DXWUHV�FRQFRXUV�RX�SXEOLpHV�VXU�

des sites web commerciaux.  

o Les photos sont inédites et non soumises à d'autres concours au moment de l'envoi 

o /HV�SKRWRV�QH�VRQW�SDV�JpQpUpHV�SDU�O¶LQWHOOLJHQFH�DUWLILFLHOOH� 

 

Article 5 : retouches et intelligence artificielle 

Les participants sont autorisés à effectuer des retouches sur leurs photographies afin d'ajuster la luminosité, 

le contraste, la saturation, ou encore de réaliser des recadrages, dans la mesure où cela respecte l'intégrité 

et l'authenticité de l'image d'origine. Toutefois��O¶XWLOLVDWLRQ�G
RXWLOV�G
LQWHOOLJHQFH�DUWLILFLHOOH��,$��SRXU�JpQpUHU�

ou altérer de manière significative le contenu de la photographie est strictement interdite, tout comme la 

création d'images entièrement générées par IA, ainsi que les modifications automatisées qui changent 

fondamentalement le sujet ou la composition d'une image. Toute photo générée ou modifiée de manière 

VXEVWDQWLHOOH�SDU�GHV�RXWLOV�G¶,$�HQWUDvQHUD�OD�GLVTXDOLILFDWLRQ�LPPpGLDWH�GX�SDUWLFLSDQW� 

/HV�SKRWRV�VRXPLVHV�GRLYHQW�rWUH�LVVXHV�G¶XQH�SULVH�GH�YXH�UpHOOH��UpDOLVpH�SDU�OH�SDUWLFLSDQW. 

Les retouches manuelles classiques sont autorisées dans le respect du sujet photographié, mais elles ne 

GRLYHQW�SDV�WUDQVIRUPHU�OD�QDWXUH�RX�O¶LQWHQWLRQ�GH�O¶LPDJH�LQLWLDOH��� 

 

Article 5 : Jury et critères de sélection 

Le jury sera composé de cinq membres comprenant 2 élus, un professionnel du monde de la photographie et 

2 représentants de la Direction des Affaires culturelles. Il se réunira en septembre pour sélectionner les clichés 

qui seront reproduits et exposés sur les grilles GH� O¶+{WHO� GH� 9LOOH� GXUDQW� OH�0RLV� GH� OD� 3KRWRJUDSKLH� HQ�

novembre 2026, sur les pages Facebook et Instagram de la Ville à partir du 1er novembre 2026.  

 

 





 

Article 10 : Données personnelles 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent concours sont traitées conformément à la 

réglementation en matière de protection des données à caractère personnel (loi Informatique et Liberté du 6 

janvier 1978 modifiée et Règlement Général sur la Protection des données n°2016/679). 

Les participants sont informés que les données nominatives les concernant, enregistrées dans le cadre de ce 

concours sont nécessaires à la prise en compte de leur participation et sont transmises à la Direction des 

Affaires Culturelles. 

Les données collectées dans le cadre de ce traitement seront effacées 1 an après le passage du jury. 

/HV� SDUWLFLSDQWV� SHXYHQW� H[HUFHU� OHXUV� GURLWV� G¶DFFqV� DX[� GRQQpHV�� GH� UHFWLILFDWLRQ�� G¶HIIDFHPHQW� HQ�

contactant le Délégué à la protection des Données Personnelles de la collectivité en envoyant un courriel à 

dpo@pontoise.fr. 

 

Article 11 : Responsabilité 

L'organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de vol, perte ou endommagement des photos 

soumises. 

 

Article 12 : Acceptation du règlement 

La participation au concours implique l'acceptation totale et sans réserve du présent règlement. Tout 

manquement aux règles du concours entraînera la disqualification immédiate du participant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 

 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS 

 

-H�VRXVVLJQp�H�«««««««««««««« 

 

'HPHXUDQW««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

 

En ma qualité de mère/ père/ tuteur légal (rayer les mentions inutiles) 

 

Autorise mon fils / ma fille (rayer les mentions inutiles) 

 

120��«««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

 

3UpQRP��««««««««««««««««««««««««««««««««««« 

 

1p�H��OH��«««««««««««««««««««««««««««««««««««�� 

 

A participer au concours photos « $X�ILO�GH�O¶°LO�ª�RUJDQLVp�SDU�OD�YLOOH�GH�3RQWRLVH� 

 

-¶DWWHVWH�DYRLU�SULV�FRQQDLVVDQFH�GX�UqJOHPHQW�GX�FRQFRXUV�SKRWRV� 

 

)DLW�j«««««««««««««� 

 

OH«««««««««««««««� 

 

Signature 

  



ANNEXE 2 

 

$77(67$7,21�685�/¶+211(85�'¶$8725,6$7,21�'(�'52,7�¬�/¶,0$*( 

 

Je soussigné(e), __________________________________, né(e) le          /          /           

                     

A______________________, domicilié(e) à ________________________________________,  

atteste sur l'honneur avoir obtenu l'autorisation expresse des personnes photographiées pour  

l'utilisation de leur image dans le cadre suivant : 

 

x 1DWXUH�GH�O¶XWLOLVDWLRQ ��SDUWLFLSDWLRQ�DX�FRQFRXUV�$X�ILO�GH�O¶°LO��&RQFRXUV�SKRWR�GH�OD�YLOOH�GH�3RQWRLVH 

x )LQDOLWp�GH�O¶XWLOLVDWLRQ���H[SRVLWLRQ�VXU�OHV�JULOOHV�GH�O¶+{WHO�GH�9LOOH�HW�VXU�OHV�UpVHDX[�GH�OD�YLOOH  

x Identité des personnes ayant donné leur autorisation :  

 

NOM Prénom 

  

  

  

  

 

Les personnes photographiées ont été informées de leurs droits et ont expressément consenti à cette 

utilisation, conformément aux dispositions légales en vigueur. Cette autorisation a été obtenue sans contrainte 

et en toute transparence. 

-H�FHUWLILH�VXU�O
KRQQHXU�O¶H[DFWLWXGH�GHV�LQIRUPDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�FHWWH�DWWHVWDWLRQ� 

 

Fait à _____________, le ________________. 

 

Signature du photographe :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


